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NOUVELLES. 

Interprétation des décisions 
de la Conférence internationale du Travail. 

Projet de convention concernant l'emploi de la céruse 
dans la peinture. 

La correspondance suivante se rappor tant à l ' interprétation 
du projet de convention concernant l'emploi de la céruse dans la 
peinture a été échangée par l ' intermédiaire du délégué du 
gouvernement français au Conseil d 'administration du Bureau 
international du Travail, entre le Ministre du Travail français 
et le Bureau international du Travail. 

1. Lettre du Ministre du Travail français à M. Arthur Fontaine, 
délégué du gouvernement français au Conseil d:administra
tion du Bureau international du Travail. 

4 mai 1923. 

J 'a i soumis à la Commission d'hygiène industrielle la ques
tion de la ratification du projet de convention adopté à Genève 
en 1921 par la troisième session de la Conférence internationale 
du Travail et concernant l'emploi de la céruse dans la peinture. 

Des doutes se sont fait jour au sein de la Commission d'hy
giène industrielle au sujet de l ' interprétation de certains points 
de ce projet de convention. 

Je vous serais, en conséquence, très obligé de vouloir bien 
demander au Bureau international du Travail de confirmer 
que tous les Membres sont d'accord pour interpréter le projet 
de convention : 
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1) comme ne prévoyant l ' interdiction de l'emploi de la 
céruse qu 'aux ouvriers et à leurs employeurs, les autres per
sonnes, les particuliers, exécutant pour eux-mêmes des t ravaux 
de peinture, é tant laissés en dehors de cette interdiction ; 

2) comme n ' imposant pas aux Membres qui adhéreront au 
projet dé convention l'obligation de tenir compte des limitations, 
des exceptions et des réserves formulées dans le texte du projet 
de convention, no tamment : exception prévue pour les gares 
de chemin de fer et pour certains établissements industriels 
(article 1, paragraphe I) teneur en plomb de deux pour cent 
autorisée (article 1, paragraphe 2) ; réserve relative aux t ravaux 
de peinture décorative, filage et rechampissage. 

A l'occasion de cette deuxième question, il convient d'ob
server que le texte du Traité de Paix, dans le dernier alinéa 
de son article 405, est explicite en ce qui concerne la législation 
déjà existante. Il y a lieu de penser que cette lat i tude pour les 
Membres d'aller au-delà de la protection prévue par la conven
tion s'applique également aux mesures nouvelles que les Mem
bres seraient amenés à prendre. 

Le Ministre du Travail : 
(Signé) : P E Y R O N N E T . 

2. Lettre du Directeur du Bureau international du Travail au 
Ministre du Travail français. 

31 mai 1923. 

Monsieur le Ministre, 

Par votre lettre du 4 mai dernier, vous avez bien voulu 
porter à la connaissance de M. le Président du Conseil d'admi
nistration, délégué du Gouvernement français au Bureau inter
national du Travail, que vous aviez soumis à la Commission 
d'hygiène industrielle la question de la ratification du projet 
de convention concernant l'emploi de la céruse dans la peinture, 
adopté à Genève en 1921, au cours de la troisième session de 
la Conférence internationale du Travail. 

Vous lui signaliez que quelques doutes s'étaient fait jour 
au sein de la Commission au sujet de l ' interprétation de certains 
points de ce projet de convention, et que vous seriez désireux 
de voir le Bureau international du Travail confirmer que tous 
les Membres de l 'Organisation permanente sont d'accord pour 
interpréter de la manière que vous indiquez les deux points 
précisés dans votre lettre. 

E n vous accusant réception de cette communication, dont 
je vous remercie bien vivement, je tiens à vous exprimer la 
vive satisfaction que j ' a i ressentie à voir le Gouvernement 
de la République porter un intérêt particulier à l 'un des projets 
de convention les plus importants qu 'a i t adoptés la Conférence 
internationale du Travail, satisfaction encore augmentée de ce 
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fait que les réponses aux questions posées par votre lettre ne 
me semblent pas prêter à la moindre contestation et que l'avis 
du Bureau international du Travail se t rouve en tous points 
conforme à l ' interprétation du Gouvernement français. Je me 
permets donc d'espérer, dans ces conditions, que c'est dans un 
avenir prochain que la France sera en mesure de communiquer 
au Secrétaire général de la Société des Nations sa ratification 
formelle du projet de convention concernant l'emploi de la céruse 
dans la peinture. 

Bien que les Traités de Paix n 'aient conféré au Bureau 
international du Travail aucune autori té spéciale pour inter
préter les dispositions des recommandations ou des projets de 
convention adoptés par la Conférence générale des représentants 
des Membres, ce dernier se t ient en toute occasion à l'entière 
disposition des E ta t s Membres de l 'Organisation permanente 
pour leur fournir des indications utiles et leur apporter tout le 
concours en son pouvoir : c'est sous cette réserve qu'il a l'hon
neur de vous t ransmet t re ci-après son avis sur les deux points 
soulevés dans votre lettre. 

La première question est de savoir si le projet de convention 
ne prévoit l ' interdiction de l'emploi de la céruse que pour les 
ouvriers et leurs employeurs ; les autres personnes, les particu
liers, exécutant pour eux-mêmes des t ravaux de peinture, 
étant laissés en dehors de cette interdiction. 

Le Bureau international du Travail est d'avis qu'il convient 
de répondre par l'affirmative. En effet, les projets de convention, 
comme les recommandations, adoptés au cours des diverses 
sessions de la Conférence du Travail, ont avan t tout pour but 
d'établir, ainsi que le précisent bien le Préambule de la Part ie 
X I I I du Traité de Versailles et les principes généraux de l'ar
ticle 427, des mesures de protection ouvrière. Tout l'effort de 
l 'Organisation internationale tend en effet à réglementer les 
conditions du travail dans le but de sauvegarder et d'accroître 
le bien-être physique, moral et intellectuel des travailleurs 
salariés. 

La seconde question est de savoir si le projet de convention 
n'impose pas aux Membres qui y adhèrent l'obligation de tenir 
compte des limitations, des exceptions et des réserves formulées 
dans le texte du projet de convention, no tamment : exception 
prévue pour les gares de chemins de fer et pour certains établis
sements industriels (art. 1, § 1) ; teneur en plomb de 2 % auto
risée (art. 1, § 2) ; réserve relative aux t ravaux de peinture 
décorative, filage et rechampissage (art. 2, § 1). 

Ainsi que vous le faites vous-même observer, le dernier 
alinéa de l'article 405 du Traité de Versailles stipule que « en 
aucun cas, il ne sera demandé à chacun des Membres, comme 
conséquence de l 'adoption par la Conférence d'une recomman
dation ou d 'un projet de convention, de diminuer la protection 
déjà accordée par sa législation aux travailleurs dont il s'agit ». 
Ainsi donc, pour ce qui est de la législation déjà existante, 
aucune difficulté ne saurait s'élever devant ce texte formel : 
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les limitations, exceptions et réserves à l ' interdiction de l'emploi 
de la céruse ne sauraient s'imposer aux Membres pour les faire 
revenir sur des mesures existantes de protection plus avancée. 

En ce qui concerne la législation intérieure susceptible 
d' intervenir après la ratification d'une convention ou de l 'adop
tion d'une recommandation, il semble aller de soi que les Mem
bres de l 'Organisation sont toujours libres de prendre des mesures 
plus protectrices que celles qui sont prévues dans la convention. 
Les dispositions adoptées ont, en effet, pour but d'assurer une 
uniformité de législation minima ; le Membre qui met en vigueur 
sur son territoire une législation plus avancée que les stipulations 
de la convention se trouve donc, en droit, respecter cette der
nière. 

Telles sont, Monsieur le Ministre, les diverses considérations 
que le Bureau international du Travail croit pouvoir vous sou
met t re ; assurément, le Bureau international du Travail ne 
saurait garantir que tous les Membres de l 'Organisation ont 
entendu les dispositions de la convention comme devant s'ap
pliquer de la manière que vous avez bien voulu m'indiquer, 
mais il croit pouvoir vous informer qu 'aucun Membre n 'a fait 
connaître qu'il considérait la convention comme applicable 
suivant un mode différent de celui que vous avez vous-même 
conçu. 

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, l 'assurance de ma haute 
considération. 

(Signé) : A L B E R T THOMAS. 

Informations diverses. 

Création d'un Conseil national du travail au Brésil. 

Par un décret N° 1604, du 30 avril 1923, un Conseil national 
du travail vient d'être créé au Brésil. Ce Conseil est défini, par 
l'article 1 du décret, comme « l'organe consultatif des pouvoirs 
publics, pour toutes questions se rappor tan t à l 'organisation 
du travail et à la prévoyance sociale ». La composition de cet 
organisme, telle qu'elle est fixée par l'article 3, comprendra 
douze membres, choisis par le Président de la République: 
deux parmi les ouvriers, deux parmi les patrons, deux parmi 
les hauts fonctionnaires du Ministère de l 'Agriculture, de l 'In
dustrie et du Commerce, et six parmi les personnes d 'une com
pétence reconnue dans les matières dont le Conseil aura à 
s'occuper. Les autres. articles du décret t ra i tent du fonctionne
ment du Conseil et du détail de ses at tr ibutions : celles-ci com
prennent, entre autres, la publication d'une revue. 
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